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Le Groupe de travail sur les changements climatiques a été mis sur pied pour informer les 
conseils, comités et membres de l’ATC de l’importance du problème des changements 
climatiques et de ses conséquences. L’intégration des questions liées aux changements 
climatiques dans les activités de l’Association, dont les mesures d’atténuation, les activités 
d’adaptation et la réduction des gaz à effet de serre, permettra au Groupe de faire avancer le 
dossier. Le Groupe de travail exerce un rôle de coordonnateur sur les changements climatiques 
afin d’éviter que les conseils et les comités de l’ATC ne dédoublent le travail qui se fait au sein 
de l’organisme ou à l’extérieur, et encourage ceux-ci à collaborer à la réalisation de leur 
initiatives lorsque cela peut être utile.   
 
Les objectifs du Groupe de travail sont :  

• L’identification et la catégorisation des initiatives actuelles liées aux changements 
climatiques, dont les mesures d’atténuation et les activités d’adaptation, seront 
entreprises par les conseils et comités de l’ATC  

• La recommandation de nouvelles initiatives concernant les mesures d’atténuation et les 
activités d’adaptation devraient être intégrées par les conseils et comités de l’ATC 

• L’élaboration de critères et de perspectives sur l’efficacité et la réussite d’initiatives 
variées 

• La recommandation de projets additionnels, d’initiatives ou d’activités au Conseil 
d’administration de l’ATC 

 
Le Groupe de travail sur les changements climatiques désire encourager et mettre au défi les 
conseils et les comités de l’ATC afin d’incorporer les changements climatiques dans leurs 
discussions et évaluations techniques. La plupart des groupes tiennent déjà compte des 
initiatives stratégiques liées aux transports, des technologies émergentes et des bonnes 
pratiques en matière des changements climatiques. L’expérience et l’expertise des groupes 
pourraient aider à l’identification et à la proposition d’une stratégie d’adaptation et de mesures 
d’atténuation. L’Association suggère que les groupes révisent leurs plans de travail respectifs en 
vue des considérations fondamentales suivantes :   
 

1. Tenez-vous compte des changements climatiques dans vos discussions?   
2. Comment les changements climatiques entrent-ils en ligne de compte avec votre 

calendrier de travail et vos priorités?  
3. Vos projets comprennent-ils des façons d’atténuer les effets des changements 

climatiques (mesures et activités d’adaptation)?  
4. Vos projets tiendront-ils compte des effets et des avantages des changements 

climatiques?   
5. Existe-t-il des solutions différentes qui pourraient être élaborées pour mieux répondre 

aux défis liés aux changements climatiques?  



6. Quels projets devraient ou pourraient entreprendre votre comité pour répondre aux 
enjeux liés aux changements climatiques? 

 
Pour obtenir des références additionnelles, consultez la banque d’information de l’ATC sur les 
pratiques en vigueur et les innovations. Veuillez noter que cette ressource est disponible en 
anglais seulement, à l’adresse suivante : http://www.tacatc.ca/english/informationservices/od-
bestpractices.cfm)    
 
L’intégration des questions liées aux changements climatiques dans les activités de l’Association 
fera progresser le dossier des transports durables. L’important travail des comités permettra à 
l’ATC et à ses membres d’être proactifs et de répondre aux enjeux émergeants.  


